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5.1.1. Liste et carte des SUP  



Les Servitudes d’Utilité Publique sur la commune d’Abriès 

Nomenclature Ministère ou service Libellé Dénomination 

AC1 Ministère de la culture Monuments 
historiques inscrits et 
classés : classement, 
inscription et 
périmètre de 
protection 

Ensemble paroissial 
inscrit d’Abriès 

AC2 Ministère de l’écologie Sites inscrits ; Sites 
classés ; Zones de 
protection des sites 
créées en application 
de l'article 17 de la loi 
du 2 mai 1930 
modifiée (Article 
abrogé par l'article 72 
de la loi n° 83-8). 

Chapelle des pénitents, 
calvaire et ses abords 

A9 Ministère de l’Agriculture Zones agricoles 
protégées délimitées 
et classées en 
application de 
l'article L. 112-2 du 
code rural. 

Zone agricole protégée 
d’Abriès 

AS1 Ministère de la Santé Protection des eaux 
potables 

Protection captage des 
Sagnes 

Protection du captage 
Mounal 1, 2 et 3 

Protection captage des 
Bassins 

Protection du captage 
Varenc  

Protection du captage 
de la Garcine 1 et 2 

Protection du captage 
du Clot des Bessays 

PM1 DREAL - DDT Plan de prévention 
des risques naturels 

PPRn 

 



AC1 : Ensemble paroissial inscrit d'Abriès

AC1 : Périmètre de protection de 500 m

AC2 : Sites classés et inscrits

A9 : Zone Agricole Protégée

AS1 : Protection de captage
Protection immédiate

Protection rapprochée

Plan de prévention des risques (PPR 2018)
Zones constructibles sous conditions

Zones inconstructibles

Cadastre
Limite communale

Bâtiment

Servitudes d'U lité Publique (SUP)




